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(iii) «Membre importateur» désigne un membre auquel ce statut a été con-
féré en vertu de l'article 12;

c) «Comité exécutif» désigne le Comité constitué en vertu de l'article 15;

d) «Sous-Comité de la situation du marché» désigne le Sous-Comité constitué
en vertu de l'article 16;

e) «Céréale» ou «céréales» désigne le blé, la farine de blé, le seigle, l'orge
l'avoine, le maïs, le millet et le sorgho ainsi que toute autre céréale et tout
autre produit céréalier que le Conseil pourra décider;

f) (i) «Achat» désigne, suivant le contexte, l'achat de céréales aux fins
d'importation ou la quantité de céréales ainsi achetée;

(ii) «Vente» désigne, suivant le contexte, la vente de céréales aux fins
d'exportation ou la quantité de céréales ainsi vendue;

(iii) Lorsqu'il est question dans la présente Convention d'un achat ou d'une
vente, il est entendu que ce terme désigne non seulement des achats ou
des ventes conclus entre les gouvernements intéressés, mais aussi les
achats ou les ventes conclus entre des négociants privés et des achats
ou des ventes conclus entre un négociant privé et le gouvernement
intéressé;

g) «Vote spécial» désigne un vote qui exige au moins les deux tiers des suffrages
exprimés par les membres exportateurs présents et votants et au moins les
deux tiers des suffrages exprimés par les membres importateurs présents et
votants, comptés séparément;

h) «Année agricole» désigne la période du 1er juillet au 30 juin;

i) «Jour ouvrable» désigne un jour ouvrable au siège du Conseil.

2. Toute mention dans la présente Convention, d'un «gouvernement» ou de
«gouvernements» est réputée valoir aussi pour la Communauté économiqueeuropéenne (dénommée ci-après la CEE). En conséquence, toute mention, dans laprésente Convention, de la «signature» ou du «dépôt des instruments de ratification,d'acceptation ou d'approbation» ou d'un «instrument d'adhésion» ou d'une «décla-ration d'application à titre provisoire» par un gouvernement, est, dans le cas de la
tCEE, réputée valoir aussi pour la signature ou pour la déclaration d'application àtitre provisoire au nom de la CEE par son autorité compétente ainsi que pour le dépôt
,e l'instrument requis par la procédure compétente ainsi que pour le dépôt de

dtlnstrument requis par la procédure institutionnelle de la CEE pour la conclusionun accord international.


